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Geographica Helvetica 1988 - Nr. 1 Philippe Cordey

Geneve ou les acteurs de la territorialite urbaine

Introduction: les fondements de la territorialite

C'est ä partir d'un Systeme de relations entretenu
avec son environnement physique et humain que
chaque societe transforme les ressources dont eile
dispose pour creer son territoire. A la fois presentation

et representation du monde, lieu de conver-
gence et de divergence de pratiques consensuelles
et marginales, reelles et imaginaires, le territoire est
la creation jamais finie d'une fusion permanente entre

l'exteriorite et l'interiorite des rapports de
l'homme ä la nature et ä la culture. Ce Systeme rela-
tionnel, d'une extreme complexite, regule les

comportements humains en instituant des reseaux
d'echange et de communication qui constituent la

territorialite, lato sensu, du groupe social concerne.
Ces reseaux se rapportent ä des strategies
individuelles et collectives qui fönt l'originalite d'un
groupe par rapport ä d'autres groupes sociaux. Ainsi,

ie territoire et la territorialite rendent compte de
l'historicite d'une pratique qui consiste en une relation

transformee des lieux et des hommes. conception

qui renvoie ä une comprehension de la pratique
dont ils sont les sujets. Si le territoire est le produit
de l'ensemble des territorialites, celles-ci n'ont de
sens que par rapport au territoire qui les contient.
Cette simultaneite fait du territoire un lieu organise
pour organiser, signifie pour signifier et socialise

pour socialiser. II est un produit social cree sur la
base d'un reseau d'echange et de communication
mediatise par un mode de production (MP).
Notre intention est de rendre compte de la territorialite

ä partir d'un cas concret, celui de l'amenagement

urbain en ville de Geneve. La presentation
des acteurs de la production urbaine a pour objectif
de definir le sens des relations qu'ils entretiennent
entre eux en tenant compte de leur plus ou moins
grande capacite d'influencer les modes d'appropriation

et d'amenagement de la cite.

I. Territorialite et pouvoir

Une territorialite basee sur des relations dissymetri-
ques implique que l'un des termes de la relation
veut obtenir tous les avantages (gains) qui sont l'en-
jeu de son projet social1. Ses objectifs seront
construits autour d'un mediateur que nous definissons.

dans ce cas, comme le mode de production ä finalite
productiviste (MPFP) qui instaure une relation
imposant une dependance de l'un des termes de la relation

vis-ä-vis de l'autre. Pour un acteur, l'etat de
dependance suppose que les coüts relationnels sont
plus eleves que les gains, d'oü un deficit relationnel.
Celui-ci peut provoquer la disparition complete de
l'acteur ou du moins sa soumission de plus en plus
grande. Dans le cadre de l'appropriation et de

l'amenagement du territoire, le MPFP situe la
dependance relationnelle dans le pouvoir decisionnel
que possedent ou non les acteurs en presence. Cree
sur une teile base, ce mode tend ä evoluer, comme
nous avons tente de le demontrer, independamment
des interets et motivations de la plupart des
acteurs2. Au contraire, le mode de production ä finalite

existentielle (MPFE) est un mediateur construit
ä partir de relations symetriques. Les deux termes
de la relation pratiquent une territorialite axee sur
des situations d'independance dans la mesure oü
leur dynamique comportementale aboutit ä la
realisation partielle ou totale des projets respectifs. Les
acteurs, tout en ayant consenti des coüts, sont ga-
gnants, ce qui leur permet de maintenir leur identite
et l'equilibre de l'ensemble du Systeme relationnel.
Le mode de production represente la somme des
relations symetriques et dissymetriques:
MP MPFP + MPFE. Ce qu'il faut donc reconnaitre,

c'est la qualite de ce mode. Si les relations ä partir

desquelles se construit le MP sont ä predominance

dissymetriques, nous serons en presence du
MPFP. Dans le cas contraire, nous serons en
presence du MPFE. Pour un acteur, le gain et/ou la

perte relationnelle dependent de sa capacite ä con-
tröler les relations qu'il entretient avec son environnement

physique et humain. Toute relation est une
combinaison d'energie et d'information qui constitue

un ensemble de signes qui nous renseignent sur
la forme et le contenu d'un objet, d'une activite ou
d'un message quelconque3. La reconnaissance de
ces signes permet une interpretation du sens ä accor-
der ä cet objet, ä cette activite ou ä ce message.
Lenergie et l'information deviennent ainsi des pro¬

Philippe Cordey, Dr., Ecole superieure de commerce de
Geneve, 62, rue de Saint-Jean, 1203 Geneve.

15



duits socio-culturels indissociables d'une certaine
representation de la realite4. Dans chaque relation,
un acteur est ä la fois emetteur et recepteur de flux
d'energie et d'information. Le pouvoir contenu
dans cette relation vient de la possibilite ou non
pour lui de contröler le sens de ces flux dans le but
d'imposer sa propre representation de la realite. La
territorialite suppose donc un dynamisme dans
lequel apparaissent des rapports de force, reseaux
conflictuels ou non, crees a partir de l'image que les
hommes se fönt de leur position sociale, dans les
limites qu'autorise le Systeme de la repartition des

pouvoirs. De lä semble-t-il la necessite, au plan de

l'explication, d'une problematique visant ä autori-
ser la mise en perspective du comportement des
differents groupes d'acteurs, en cherchant ä degager
les motivations qui les guident dans le cadre particulier

du mode de production urbaine.

Les acteurs se localisent dans une Organisation
sociale hierarchisee en fonetion de leur possibilite
d'exercer un pouvoir decisionnel dans la production
de leur territoire. Le rapport de force apparait alors
de la facon suivante: d'un cöte, des deeideurs qui
cherchent ä maintenir et ä consolider leur pouvoir
de decision, qui leur donne acces, entre autres, au
contröle social; de l'autre cöte, des usagers qui ne
sont pas ou peu impliques dans les prises de decision
et qui, tout en reflechissant au sens de leur presence
dans l'organisation sociale, tentent de faire valoir
leurs intentions et aspirations. En remettant parfois
en cause le pouvoir des premiers nommes, ils refu-
sent les processus d'echange et de communication
dissymetriques qui leur sont imposes pour exiger de
nouvelles formes relationnelles plus egalitaires,
plus autonomes.
Sur le plan politique, le röle des institutions consiste
ä gerer les systemes relationnels qui s'etablissent entre

tous les acteurs et groupes d'acteurs qui partici-
pent ä la creation de leur territoire. LEiat est Ic re-
gulateur de la production sociale. Son pouvoir s'ex-

prime par l'intermediaire de normes (la Constitution,

l'appareil legislatif, etc.) reconnues par tous et
considerees comme des mediateurs garants de la
stabilite et du maintien des institutions. En Suisse,
l'espace norme, qu'il soit constitutionnel ou autre,
releve d'une attitude consensuelle tres marquee qui
renforce le röle de filtre ideologique de l'Etat.
Etendu ä tous les niveaux (federal, cantonal et com-
munal), le consensus empeche la remise en cause du
federalisme par Integration de la plupart des

options ideologiques ä I'elaboration du produeti-
visme helvetique. Les processus d'echange et de
Communications se realisent ä l'interieur d'espaces
normes sur le plan social, economique, politique et
culturel qui representent autant de lieux d'affirma-
tion et de reconnaissance de l'autorite. Ce sont
aussi les lieux dans lesquels apparaissent les refus,
politises ou non, des attitudes consensuelles.

II. Les acteurs de la territorialite urbaine ä Geneve

Depuis 1945, l'extension urbaine est liee ä l'essor
economique du canton. Les activites bancaires et
commerciales, les organisations internationales ren-
dent attractive la region genevoise qui recevra un
apport considerable de population confederee et
etrangere (pres de 30 000 personnes entre 1950 et
1960). La tertiarisation du centre-ville et l'arrivee
de nouveaux habitants obligent ä l'extension extra-
muros de l'habitat en direction des quartiers
peripheriques au centre historique (Champel, Mala-
gnou, Florissant, Grand-Pre, etc.) d'une part, des

plus proches campagnes d'autre part. Sur ces
dernieres s'erigeront successivement ä partir des
annees soixante et jusqu'au milieu des annees septan-
te, des grands ensembles (Le Lignon, La Gradelle,
Les Avanchets) et des cites-satellites (Lancy-Onex,
Meyrin)5. Des locatifs plus modestes en taille seront
ensuite construits sur l'ensemble du canton (Ber-
nex, Puplinge, Chene-Bourg, Vernier, etc.) en
meme temps que la mise en valeur des noyaux
villageois. C'est ä partir de la fin des annees septante
qu'apparaTt la reconquete, en ville de Geneve, des

quartiers anciens. Changement fonctionnel et den-
sification de l'habitat surtout caracterisent cette
renovation, veritable Operation d'assainissement qui
permet le retour intra-muros d'une partie de la

population qui aeeepte de payer parfois fort eher le

droit de retrouver la centralite urbaine.
Dans la realite sociale, chacun des termes de la relation

(emetteur et/ou recepteur) est une representation
d'acteurs ou de groupes d'acteurs entre

lesquels la complexite de l'echange varie en fonetion
de l'enjeu qui conditionne leur mise en presence.
Nous nous proposons donc de presenter les motivations

qui les guident dans le cadre particulier de la

production urbaine. Bien qu'issue de nos observations

genevoises, la presentation qui suit se veut de

portee generale.

L'Etat

Le developpement urbain genevois reflete des
strategies d'appropriation et d'amenagement du territoire

qui se deploient en fonetion des necessites so-
cio-economiques et demographiques. Sur le plan
politique, il est l'objet d'un rapport de force entre
differents groupes d'acteurs et mediatise par l'Etat
dont la fonetion est double: d'une part il se

comporte comme un agent regulateur du marche immobilier

qui, sur la base d'un appareil legislatif, oblige
les acteurs ä tenir compte de certaines normes
conciliables avec les interets de la societeL D'autre
part, il se comporte comme n'importe quel acteur
immobilier qui achete, vend, construit ou demolit
des terrains ou des immeubles.
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Les decideurs-amenageurs

En raison des moyens financiers dont ils disposent
et des relations qu'ils entretiennent avec les autorites

politiques, ces acteurs developpent des strategies

qui modelent la forme et le contenu du territoire

urbain. Leur action se concretise, dans un
premier temps, par une appropriation juridique, mo-
mentanee ou definitive, pour rendre le territoire,
dans un second temps, propre ä un usage particulier.

Ils decident (pole emetteur) de l'orientation de
la production sociale en accord avec l'Etat qui re-
gule leur activite ä l'aide de regles issues de la politique

consensuelle. Ce groupe d'acteurs rassemble
les entreprises publiques et privees suivantes: les

banques, les compagnies d'assurance, les etablissements

hypothecaires, les syndicats patronaux el
ouvriers ainsi que la plupart des grandes entreprises
commerciales, industrielles etfinancieres. Leur poids deci-
sionnel est important dans la mesure oü la detention
du capital leur permet d'agir sur la politique economique

et sociale. Dans le domaine de l'edification
du bäti urbain, ces entreprises agissent de plusieurs
facons: soit directement en tant que proprietaire,
promoteur ou constructeur, en se fournissant mu-
tuellement les capitaux necessaires; soit indirecte-
ment par des amenageurs-executants (voir ci-des-
sous) qui utilisent le capital mis ä leur disposition
(credits ä la construction par exemple). D'autres
organisations publiques et privees jouent un röle non
negligeable dans le domaine immobilier: les fonds
de prevoyance, les caisses de retraites ou les institutions
religieuses participent ä des programmes de
construction et sont souvent eux-memes proprietaires.
Enfin, les speculateurs sont des decideurs-amenageurs

parce qu'ils offrent aux acteurs de la categorie
ä laquelle ils appartiennent (et qui peuvent aussi
speculer) des lieux d'action selon un travail de
prospective et une Strategie qui les fönt decider, ä un
moment donne, de mettre sur le marche des terrains
qui peuvent etre equipes. Leur pouvoir decisionnel
est important, meme si leur poids politique et finan-
cier ne l'est pas autant.

Les amenageurs-executants

Si Pappropriation du territoire releve essentiellement

des decideurs-amenageurs et de l'Etat, ce sont
les amenageurs-executants qui sont responsables de
son amenagement. Amenager consiste ä mettre en
place une Organisation de la population, des activites

et des lieux en vue de realiser des objectifs politiques,

socio-economiques et culturels. Pole recepteur

des decisions prises par les decideurs-amenageurs,

les amenageurs-executants emettent un sa-
voir-faire qui les iend indispensables:
le promoteur est celui qui met en marche le processus

de construction et qui coordonne toutes les
activites de la phase constructive. II reunit un capital

qu'il transforme en valeur marchande et qui, une
fois la construction terminee, se transforme ä

nouveau en capital6;
l'architecte procede de deux facons: premierement,
il execute des commandes imposees par les

decideurs-amenageurs (fonetion d'execution): deuxie-
mement, il soumet des projets lui permettant d'ex-
primer plus librement sa creativite au service d'inte-
rets publics et prives (fonetion de creation);
les societes immobilieres apportent des capitaux pour
un programme precis de construction et ne s'oecu-

pent, le plus souvent, que de la gestion de l'immeu-
ble qui vient d'etre construit. Leur domiciliation est
souvent chez les regies;
le re'gisseur fait de la gestion d'immeubles et parfois
de la promotion. Dans ce dernier cas. en s'inscri-
vant comme regisseur, le promoteur peut partieiper
ä la creation de societes immobilieres;
les societes coope'ratives de construction sont consti-
tuees par les futurs oecupants de l'immeuble ou
groupe d'immeubles. Ce sont surtout les syndicats
qui utilisent cette forme juridique pour intervenir
directement dans la production urbaine;
l'ingenieur ou autre technicien. par son haut degre de

qualification. maitrise les procedes techniques dans
I'elaboration du domaine bäti. II peut etre indepen-
dant ou appartenir ä des entreprises generales de

construction;
les entreprises generales de construction participent ä

tous les Stades de l'edification du bäti urbain. Elles
fönt de la promotion, elles possedent des bureaux
d'ingenieurs et d'architectes, elles construisent,
vendent et louent les surfaces ainsi produites:
les entreprises de construction interviennent uniquement

dans la phase de construction.
Le proprietaire foncier n'est pas un acteur en lui-
meme. Certes, la possession d'un terrain ou d'un
immeuble, gräce ä la rente fonciere, permet d'exer-
cer une pression sur le marche immobilier. Cependant,

la construction et les Operations qui s'ensui-
vent sont plus importantes que la detention d'un
terrain. Un conflit peut alors apparaitre entre un
proprietaire qui a recu un terrain ou un immeuble en
heritage ou qui a pu l'acheter par le rendement de

son travail, et une entreprise qui desire acquerir des

parcelles en vue d'une Operation immobiliere. Les
decideurs-amenageurs et leurs executants sont les

moteurs de la croissance economique. Entre eux,
les relations se creent sur des bases d'affaires, fami-
liales ou politiques. La densite des liens ainsi crees
favorise la coordination et le contröle de leurs
actions.

Les usagers

Ils representent la grande majorite des acteurs qui
ne participent pas aux decisions concernant
Pappropriation et l'amenagement du territoire. Ils se divi-
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sent en deux categories: les proprietaires (d'un
immeuble, d'un appartement) et les locataires. C'est ä

partir de la fin des annees soixante que certains
groupes d'usagers s'organisent ct se fönt connaitre
sur la scene du theätre urbain genevois. Opposes ä

une tertiarisation excessive qui transforme morpho-
logiquement et fonctionnellement la cite, ils s'af-
frontent aux milieux immobiliers et ä l'Etat ä

travers des actions plus ou moins politisees selon les

cas. Recepteurs des strategies imposees par les

groupes d'acteurs precedents, les usagers possedent
cependant les moyens de s'y opposer: la petition, les

droits de referendum et d'intitative ainsi que le droit
de recours aupres des commissions etatiques leur
permettent de jouer un röle parfois decisionnel,
mais surtout regulateur. Avec l'utilisation de tels

moyens, ils representent une premiere forme de
resistance et se regroupent de la facon suivante7:
les groupes spontanes interviennent dans des lieux
bien localises: les squatters, les groupes referendai-
res sont des exemples de regroupements spontanes
pour repondre ä des preoccupations conjoncturel-
les;
les associations de locataires agissent sous la forme
d'un syndicalisme de consommation du logement
autour de la question du contrat de bail locataire-
proprietaire;
les associations de defense du patrimoine ne defen-
dent ni un lieu ni une relation economique, mais
une image. Leur intervention se situe au-delä des

contingences socio-economiques par une sensibili-
sation ä l'image de la ville, ä la forme architecturale,
aux lieux historiquement reconnus (par exemple, la
Societe d'art public, Sauvegarde et Progres, le

Guet).
En dehors de ces formes de regroupement aparais-
sent des usagers qui denoncent l'inegalite d'acces
aux modes d'appropriation et d'amenagement du
territoire. Ils developpent une argumentation critique

dans le but de refuser les processus qui empe-
chent les usagers de participer ä I'elaboration de
leur cadre de vie. Ainsi apparait la lutte urbaine, de-
finie comme un rapport de pouvoir qui s'etablit entre

des groupes d'usagers et les institutions politico-
economiques. Cette remise en cause de la production

urbaine se generalise ä l'echelle de la societe
dans le but de repenser les rapports de l'homme ä

son environnement physique et humain ä partir des
lieux meme d'emergence de ces rapports:
les groupes de quartier representent une seconde
forme de resistance, plus agressive et politisee. Nes
dans la foulee des evenements de 1968, ils interviennent

pour la defense de l'habitat et l'amelioration
des conditions de vie en ville (par exemple: le Cartel
des Päquis, l'Action populaire aux Grottes, le

Groupe logement Plainpalais ou encore, le plus
ancien, le Groupe d'habitants des Eaux-Vives). Sans
avoir la pretention d'etre les seuls acteurs du
changement social, leur projet consiste ä developper des

strategies qui soient repräsentatives des preoccupations
reelles des usagers.

Les migrations extra ou intra-muros des habitants
dependent de l'importance du deploiement des
activites en general, des activites tertiaires en particulier

dans le cas genevois. Depuis 1950, trois phases
de tertiarisation ont provoque sur le bäti urbain des
transformations morphologiques et fonctionnelles
par des interventions par rue massives ou diffuses
selon les epoques. Ces trois phases correspondent ä

autant de comportements differents de la part des

usagers face aux decideurs-amenageurs et ä leurs
executants:

1) tertiarisation centrale et renovation massive:
jusqu'au milieu des annees septante, le deploiement
des activites de Services reduit tres fortement la
fonetion residentielle du centre-ville historique et
de ses quartiers peripheriques. C'est pendant cette
periode que les usagers se regroupent pour lutter
contre la renovation massive qui deteriore la qualite
de leurs lieux de vie ou les rejette dans les communes

peripheriques ä la commune Ville de Geneve.
La contestation atteint son point eulminant pendant
les annees septante avec la lutte des groupes de

quartier qui sont les seuls ä s'opposer efficacement
ä la destruction de l'habitat;

2) tertiarisation centrale et peripherique et renovation
diffuse:
l'exiguite du territoire urbain limite l'extension des
activites de Services. A partir du milieu des annees
septante, celles-ci trouvent de nouveaux terrains
d'expansion dans les quartiers situes en peripherie
de la commune Ville de Geneve ou dans les zones
industrielles et commerciales du canton. Cette
nouvelle orientation de l'amenagement du territoire
modifie profondement les relations entre les differents

groupes d'acteurs. La renovation diffuse qui,
ä partir des annees quatre-vingt, caracterise le
mode interventionniste des milieux immobiliers et
de l'Etat met en valeur d'autres formes de resistan-
ces: les groupes spontanes et les associations de
defense du patrimoine prennent le relais des groupes
de quartier. En agissanl sur le terrain de l'action
ponctuelle, ils creent de nouveaux rapports de force,

moins politises.

3) tertiarisation peripherique el renovation diffuse:
l'occupation des zones industrielles et commerciales
continue parallelement au developpement de
prestations de Services «haut de gamme» dans la zone
aeroportuaire de Cointrin qui coneurrence tres
fortement les activites du centre-ville historique. A
l'interieur de la cite, la tertiarisation est de plus en plus
diffuse et la renovation de plus en plus ponctuelle.
Actuellement, la problematique qui conditionne les

modes d'appropriation et d'amenagement du territoire

n'est plus fondee sur l'unique deploiement
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quantitatif des activites. Des preoccupations plus
qualitatives, ecologiques, induisent des attitudes
nouvelles parmi les decideurs et les usagers qui
n'agissent plus sur le terrain de la confrontation
frontale plus ou moins violente. Entre les trois phases

presentees, une nouvelle generation d'acteurs
est apparue en meme temps que changeaient les
conditions du developpement economique. L'exi-
guite du territoire genevois ainsi que les reelles
preoccupations au sujet de la qualite de la vie obli-
gent ä des attitudes plus consensuelles qui changent
completement le sens de la resistance des usagers.
Celle-ci, plus discrete, n'est plus le privilege de tel
ou tel groupe d'acteurs.

nes pour aboutir au sens de l'organisation du territoire

ä partir du pouvoir qui caracterise les groupes
d'acteurs en presence. Ce type d'analyse cherche ä

rendre explicite ce que les acteurs cherchent implici-
tement dans les relations qu'ils entretiennent entre
eux. La finalite, c'est la mise cn place d'une theorie
scientifique de ce dont les gens ont d'experience
quotidienne et qui restitue le travail accompli par
chacun dans un contexte macroscopique. Sur le plan
urbain, l'observation ä l'echelle des acteurs est un
moyen de faire comprendre qu'une ville ne peut se

figer dans des formes auxquelles la societe aurait
attribue certaines valeurs. Elle est, au contraire, le
lieu d'une aventure sociale ä travers laquelle se rea-
lise une expression anthropologique des societes*.

Conclusion: pour une geographie de la territorialite

La geographie de la territorialite explique la
production sociale sous la forme d'un enjeu entre les
hommes qui s'affrontent sur le terrain de
Pappropriation et de l'amenagement du territoire pour y
construire des lieux de vie. Les decideurs-amenageurs

et leurs executants aecordent une valeur
d'echange ä ce territoire considere comme une mar-
chandise. Les revendications des usagers, lorsqu'el-
les existent, aecordent une valeur d'usage ä ce territoire

considere comme un lieu d'expression et d'af-
firmation d'identites individuelles et collectives. En
privilegiant une Observation ä grande echelle, la

geographie de la territorialite met en valeur des
faits et des vecus qui permettent la mesure des

ecarts entre les pereeptions d'echange et d'usage
privilegiees par les differents groupes d'acteurs.
La decouverte de la territorialite s'inscrit dans un
mouvement general d'enrichissement des proble-
matiques des sciences sociales ayant decouvert la
necessite de mettre en perspective reeiproque de

multiples projets sociaux pour comprendre les systemes

relationnels liant les hommes ä leur environnement

physique et humain. Elle rend ainsi compte
d'une analyse ä grande echelle des relations humai-
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CARRON Alexandre/Christophe: Nos
Cousins d'Amerique. Histoire de l'emigration

valaisanne au XIXe siecle. Collection
Memoire Vivante, 300 S., zahlr.

Abb., Monographie Sierre, 1986.

On sait que les crises du XIXe siecle
ont ameng des millions d'Europöens 3

s'expatrier en quete de la fortune sur
d'autres continents. On sait que les
Suisses ont fait partie en nombre de
ces convois impatients de coloniser le
monde. Des historiens ont raconte les
aventures peu banales de ces compatriotes

seduits par les mirages des eldora-
dos am§ricains. Cette histoire s'enri-
chit aujourd'hui d'un nouveau chapitre,
celui des Valaisans emigres en Argenti-
ne. Et l'on decouvre avec Stonnement
qu'au pays du tango, les Bonvin, Morard,
Bruchez, Delaloye et autres Biderbos
representent de nombreuses familles in-
stallees dans des colonies qui ont con-
servS un caract£re valaisan bien marque.
"Nos Cousins d'Amerique" est l'ouvrage
qui manquait au Valais sur l'emigration
de ses compatriotes. II est le resultat
d'un long travail de recherches d'une
quinzaine d'annees au cours desquelles
plusieurs voyages en Amerique et de
nombreuses relations entretenues de pat et
d'autre de 1'Atiantique on permis aux
auteurs de rassembler une documentation
riche et variee: lettres, carnets de
voyage, tömoignages, photographies,
contrats de colonisation etc. Ces
documents ont utilement complSte les sources

des archives cantonales, assez lacu-
naires en la matiere, et sont abondam-
ment reproduits dans l'ouvrage des Car-
ron.
On apprend dans ce livre que de 1850 ä
1914 pas moins de 18000 individus ont
prefere tente leur chance outre-mer plutöt

que de vögöter au pays. 85 % de ces
Smigrants ont choisi 1'Amerique du Sud,
en grande majorite l'Argentine, mais

aussi le Bresil et l'Uruguay, le reste
s'installant aux USA et au Canada.

Alexandre et Christophe Carron analysent
la Situation en Valais au XIXe siecle,
les conditions particulieres qui expli-
quent les nombreux departs assez con-
stants de 1850 ä 1900, les difficiles
experiences faites par les pionniers.
Ainsi les premieres vagues d'emigration
vers 1'Algerie ou 1'Amerique du Sud dans
les annees 1850 se soldent-elles par
des echecs. Puis les emigrants, au prix
de mille souffrances, ouvrent le chemin
ä leurs compatriotes qui les rejoignent
plus tard et, forts des experiences
faites, bätissent sur des fondements
solides.
A San Jose et dans les colonies d'Espe-
ranza et de San Geronimo en Argentine,
les Valaisans furent les pionniers de
l'agriculture intensive et extensive.
Ils furent les pionniers de l'industrie
laitiere, selon les traditions alpines,
exploitant en particulier la fabrication
du beurre et ils furent les pionniers
de la subdivision des terres. Ils ont
su se creer une place en Argentine,faire

prospßrer leurs entreprises, offrir
une patrie ä leurs enfants.
C'est l'histoire de ces familles et
leur epopee que se propose ce livre.
Les hSros n'ont pas manque, connus ou
anonymes, dans cette oeuvre colonisa-
trice oü le reve a tenu parfois une place

exagerSe. Si la realite a t6t des-
sille les yeux gblouis de certains
emigrants, 1'aventure a parfois depasse le
reve en offrant la fortune et la cele-
britS ä des hommes remarquables qui ne
croyaient pas trouver dans leur patrie
un champ d'action S la mesure de leur
Energie et de leurs talents.

GH 1/88 Michel Roten, Sion
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